DELTRFRATION N° 82/119 : LOCATION D'UN GARAGE DANS UN IMMELUBLE OOMMUNAL

Moreieur le Maire informe 1'Assemblée que la Comure a 608 saisi d'une demende de Madsme
DOMPE Madeleine, pour lower, & usage de garage, le local sis das 1'immeuble conmunal, appar-
tenant anciemsent 3 Monsieur ANTOIME, situé rue de 1'Eglise.

IE OOMSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré,

- autorise le Maire 4 lover & usage de garage, a Tiire précaire et révocable, le local situé
dans 1'immeuble commural en question. Cette location prendra effet & compter du ler Octobre
1982,

- le prix du loyer est fixé & 120 F 00 par mois, payable trimestriellement et d'avence, sur
fmission d'un titre de recette,

- il ne sera pas établi de bail, mais une simple corvention réglant les modalités d'ocoupa-
tion du local & ussge de gErage,

—~ autorise le Maire & signer cette comvention.



